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DIMENSIONNEMENT DES CONSTRUCTIONS FLECHIES
par t ANDRÉ SZÉCSI, ingénieur

(Suite et fin) 1

9. Examen de la fibre extrême d'une section soumise

au moment fléchissant ainsi que son allongement (resp.
raccourcissement) naturel (Biegefliessen)

Avant de comparer les résultats des essais et ceux
de la méthode de calcul esquissée plus haut, il est
nécessaire d'examiner le point mentionné dans le titre
de ce paragraphe.

Nous avons supposé que la matière est idéalplastique
et homogène. En réalité, la matière n'est pas homogène
et même sa limite élastique n'est pas une valeur tout
à fait bien déterminée. On peut constater au moyen
d'essais assez soignés que, pour faire naître l'allongement
(resp. le raccourcissement naturel) de la matière à la

limite élastique, il faut une tension plus élevée que
pour maintenir un allongement (raccourcissement) déjà
amorcé.

Les deux valeurs de limite élastique sont connues
comme limite élastique supérieure et inférieure.

Dans cette étude, nous nous basons sur l'allongement
(raccourcissement) naturel de la matière à la limite
élastique. Ce phénomène est bien connu par les essais

de traction (compression). Nous ne cherchons pas les

causes de ce comportement spécial de la matière ;

1 Voir Bulletin technique du 4 février 1956, page 29.

mais acceptant ce comportement, nous nous proposons
d'examiner l'allongement (raccourcissement) dû au
moment fléchissant, des fibres extrêmes d'éprouvette.

Le mécanisme de l'allongement (raccourcissement)
des fibres extrêmes d'une section d'éprouvette fléchie

peut être imaginé comme suit :

Nous supposons que les fibres extrêmes d'une éprou-
vette fléchie, limitée par deux sections à une distance
unité ont la sollicitation cr/ini soit la limite élastique
apparente inférieure.

Nous augmentons la rotation relative de deux
sections. Résultat : du côté tendu de la section, la fibre
extrême subit un allongement plus grand. Si nous
augmentons encore la rotation relative de deux sections,
les fibres extrêmes vont subir un allongement
supplémentaire, mais leur tension ne peut plus augmenter
et retombe à la limite élastique apparente inférieure.
Ces fibres arrivent ainsi à l'état d'allongement naturel
(fliessen).

Il résulte de ces faits que la rotation relative des

deux sections examinées va subir encore une augmentation

avant que ne s'établisse l'équilibre.
Naturellement, la sollicitation des fibres voisines des

fibres extrêmes va aussi augmenter ; la plus grande
valeur qu'elle puisse avoir est la limite d'élasticité
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